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Notice explicative du Budget primitif 2026 
 

 
 

Section de fonctionnement  
 

 
 

Recettes de fonctionnement 

 
 
Chapitre 013 - remboursements sur rémunération du personnel (013)                     2 000.00 € 
Remboursement des traitements des agents en arrêt de travail par l’assurance statutaire de la commune 
Le montant est variable en fonction des arrêts de travail constatés au cours de l’année. Le montant prévu 
est encore diminué, du fait de la baisse du nombre des arrêts des agents, et de la franchise de 
remboursement portée à 30 jours. 
 
Chapitre 70 : produits des services et domaine (70)                   325 000.00 € 
 
Revenus des services : cantine, garderie, étude, médiathèque, concessions, loyer des antennes … 
Ce chapitre comprend également les remboursements de Chartres métropole pour les frais de 
fonctionnement du Dojo, du CLSH, du RAM et de la zone d’activité. 
Comprend également le remboursement du budget du CCAS (pour les moyens mis à disposition : 
administratif, technique et entretien). 
Le montant prévu au budget 2026 a été réévalué en fonction des recettes effectivement perçues pour les 
services périscolaires, donc une prévision en hausse de 72 000 € sur ce chapitre. 
 
Chapitre 73 :  Impôts et Taxes                       329 000.00 € 
Ce chapitre comprend l’attribution de compensation de chartres métropole + dotation de solidarité 
communautaire + le fonds de péréquation sur les droits de mutation. 
 
Chapitre 731 :  Fiscalité locale                                 1 002 000.00 € 
Comprend les produits fiscaux (dont le montant sera voté en mars 2026) et les droits de place. 
 
Chapitre 74 :  Dotations de l’Etat et participations                      462 000.00 € 
La DGF et les dotations d’état sont évaluées à hauteur des montants prévus au BP 2025. Les montants 
seront connus au mois de mars. 
 
Ce chapitre comprend également les remboursements de l’Etat d’exonérations d’impositions diverses et les 
dotations pour le fonctionnement France services (45 K €), et la délivrance des titres d’identité (9 K €). 
 
Chapitre 75 :  Autres produits de gestion                        70 000.00 € 
Location des salles des fêtes, des logements, de l’étang, du dojo, de la poste, du gîte etc.  
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Dépenses de fonctionnement 
 
 
Chapitre 011 - charges à caractère général                    684 500.00 € 
Comprend l’ensemble des dépenses nécessaires au fonctionnement des services et à l’entretien des 
bâtiments. 
Certaines dépenses sont connues et relativement fixes (maintenance, abonnements..) ; d’autres peuvent 
être très variables d’une année sur l’autre (réparations de matériel, véhicules, bâtiments). 

 
Chapitre 012 - charges de personnel                   1 237 000.00 € 
Montant estimé des charges pour le personnel titulaire et contractuel, qui comprend également les heures 
supplémentaires pour l’entretien du gîte, des remplacements éventuels pour absence… 
Montant en hausse de 100 K : en dehors des avancements d’échelon classique, il faut prévoir 2 binômes sur 
les postes de 2 agents partant en retraite, la hausse des frais de mise à disposition de personnel (PEP et 
PM) : + 18 K, la hausse des taux de cotisation retraite (34.65 à 37.65%) soit + 42 K et la hausse de la 
participation employeur pour la mutuelle santé (+ 4000 €). 
 
Chapitre 014 – atténuation de produits                                6 000.00 € 
Ce chapitre comprend des reversements : exonération jeunes agriculteurs, versement au FPIC, reversement 
de la taxe de séjour à Chartres métropole, et reversement du tiers des concessions au cimetière vers le 
budget du CCAS. 

 
Chapitre 65 - charges de gestion courante                    232 500.00 € 
Comprend la licence pour les logiciels métiers de la mairie, une provision pour des admissions en non 
valeur, des frais d’écolage, les indemnités des élus, les frais de formation pour les élus etc. 
 
Comprend également les subventions versées aux associations, depuis 2024 toutes les subventions sont 
versées par le budget principal.  
 
Comprend les subventions d’équilibre versées au budget du CCAS (29 655 € dont 10 000 € sont prévus en 
reversement au budget principal) et à celui de la caisse des écoles (25 095 €). 

 
Chapitre 66 - Charges financières                          1 000.00 € 
Remboursement des intérêts des emprunts. 

 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles                          1 500.00 € 
Remboursement éventuel des arrhes sur les locations encaissées en n-1. 

 
Chapitre 68 – Provisions et dépréciations                         1 000.00 € 
Dans le cadre de la M57, la collectivité doit prévoir au minimum 15% du montant des créances douteuses 
de plus de 2 ans. 
 
Article 023 -  Virement à l’investissement                        15 500.00 € 
Possibilité d’autofinancement de la section d’investissement, qui résulte de la différence entre les recettes 
estimées de fonctionnement et les dépenses estimées de fonctionnement. 
 
Chapitre 042 – opérations d’ordre                      11 000.00 €  
Amortissement sur 10 ans des études pour le PLU : cette dépense de fonctionnement apparaît aussi en 
recette d’investissement. 
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Section d’investissement  
 

Recettes d’investissement 

 
Chapitre 10 : dotations, fonds divers et réserve                   25 000.00 € 
Comprend : 

- le FCTVA : remboursement d’une partie de la TVA (désormais 14%) sur les investissements de 
l’année n-1 

- les taxes d’aménagement : taxes perçues sur la création de surfaces déclarées sur les permis de 
construire et déclaration de travaux. Le montant est liquidé par les services de l’état. Le montant 
réel sera connu en mars. 

 
Chapitre 13 : Subventions d’investissement                                  150 450.00 € 
Solde de la DETR pour le terrain de foot et subventions pour la rue de Dolmont (fonds de concours et FDI). 
 
Article 021 -  Virement de la section de fonctionnement        15 500.00 € 
Versement de la section de fonctionnement permettant l’autofinancement des investissements. 
 
 
Chapitre 040 – opérations d’ordre                      11 000.00 €  
Les amortissements prévus pour la même somme en dépenses de fonctionnement 

 
Dépenses d’investissement 

 
Chapitre 10 : dotations, fonds divers et réserve                        1 500.00 € 
Crédit nécessaire au remboursement éventuel de taxe d’aménagement en cas de renonciation à permis de 
construire 
 
Chapitre 16 : Remboursement du capital                      50 000.00 € 
Remboursement du capital des emprunt 
 
Chapitre 21 : immobilisations corporelles                   150 450.00 € 
Les travaux prévus au budget primitif 2026 sont les suivants : 

• provision pour travaux d’aménagement du grand parc  

• provision pour maitrise d’œuvre pour extension mairie  

• Etude d’aménagement d’une signalétique cyclable rue des pêcheurs  

• Sol d’une 2e classe maternelle à refaire  

• Rideau dans une classe élémentaire 

• Achat de matériel pour les services techniques 
 
Pour information : seront inscrits en reste à réaliser à la fin de l’exercice 2025 les travaux en cours ou 
projets engagés, qu’il conviendra de reprendre aussi au budget supplémentaire 2026 :  

- Travaux de requalification de la rue de Dolmont  404 000 € 
- Etudes pour la création d’une passerelle en centre-bourg       2 400 € 
- Travaux de viabilisation de la guinguette     60 000 € 
- Etude d’aménagement du grand parc      40 000 € 
- Etude pour la réhabilitation du chalet        5 000 € 
- Remplacement de la PAC du foot      20 000 € 
- Fin de l’étude de faisabilité pour l’extension de la mairie     5 000 € 
- Provision pour travaux communs école / CLSH   100 000 € 

 

Ces montants seront probablement minorés, en fonction des factures qui auront été payées avant la fin de 
l’exercice 2025. 
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FILIERE GRADE OU EMPLOI
CATEGO

RIE
EFFECTIF 

BUDGETAIRE
H HEBDO

SERVICES ADMINISTRATIFS
ADMINISTRATIVE ATTACHE PRINCIPAL A 1 TC
ADMINISTRATIVE REDACTEUR PPAL 1e cl B 1 TC
ADMINISTRATIVE REDACTEUR B 1 TC
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMINISTRATIF PPAL 2e cl C 1 TC
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMINISTRATIF C 1 TC
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMINISTRATIF C 1 TC
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMINISTRATIF C 1 22
CDD ADJOINT ADMINISTRATIF C 1 16

SERVICES TECHNIQUES
TECHNIQUE TECHNICIEN PRINCIPAL 1e cl B 1 TC
TECHNIQUE AGENT DE MAITRISE C 1 TC
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2e cl C 1 TC
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2e cl C 1 TC
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2e cl C 1 TC
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE C 1 TC
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE C 1 TC
APPRENTI APPRENTI C 1 TC

ENTRETIEN DES BATIMENTS
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE C 1 TC

RESTAURATION SCOLAIRE
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1e cl C 1 TC
CDD ADJOINT TECHNIQUE C 1 29.7

ATSEM ECOLE MATERNELLE
TECHNIQUE AGENT DE MAITRISE C 1 TC
TECHNIQUE AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 1 TC
TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE C 1 TC
CDD ADJOINT TECHNIQUE C 1 15.5

SPORTS / PERISCOLAIRES
SPORTIVE EDUC TERRIT DES APS PPAL 1e cl B 1 27.46
SOCIALE AGENT SOCIAL PRINCIPAL 1e cl C 1 25
CDD ADJOINT TECHNIQUE C 1 26
CDD ADJOINT TECHNIQUE C 1 27
CDD ADJOINT D'ANIMATION C 1 23
CDD ADJOINT D'ANIMATION C 1 7.1

MEDIATHEQUE
CULTURELLE ADJOINT DU PATRIMOINE PPAL 1e cl C 1 30

Mairie de Saint Georges sur Eure

ETAT DU PERSONNEL DETAILLÉ - SITUATION AU 01/01/2026
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Bilan annuel des indemnités de fonction dont bénéficient les élus 
(article L. 2123-24-1-1 du Code général des collectivités territoriales) 

Année 2025 

 

 

NOM 

Indemnités de fonction  

mandat municipal  

en euros brut annuel 

Indemnités de fonction      

mandat communautaire              

en euros brut annuel 

2025 

Indemnités de fonction 

Conseil d’administration 

SPL C’Chartres Tourisme 

du 01/01 au 31/10/2025 

GAULLIER Jacky 22 295.40 2 959.56 450.00 

MAILLY Françoise 12 726.12 
  

BOURGOGNE Jacky 9 766.56 
  

GUYET Isabelle 9 766.56 
  

ROBERT Xavier 9 766.56 
  

PICHOT TOURTAUD Delphine 9 766.56 
  

TESTE Jérôme 9 766.56 
  

TOTAL 83 854. 32 2 959.56 450.00 

 






